
PROCES VERBAL du Conseil d'école du JEUDI 16 JUIN 2022.

Sont présents :
Les représentantes des parents d'élèves     : Mmes VILLARS, CHASSAGNE, JOUVENEL.LOIRY

Les représentants de la Municipalité : 
Mme BESCHIZZA, M FRANCOIS, M SPONVILLE et COUVRECHEL

L'équipe enseignante     : Mmes DUTARDE, FOUET, LEGRAND, ROBINE, CUJARD

Secrétaire de séance : Mme DUTARDE

Excusée     :  
L’inspectrice de l’Éducation Nationale :  Mme GUILLOUX-LAFFITTE 

        
                       Ordre du jour :  

1.Rentrée 2022 :

- Prévisions des effectifs rentrée 2022, structure envisagée.

A ce jour,en prévision, il y aura 109 à élèves à l’école La Garenne : 35 élèves de PS, 33 MS et 41 GS.

La structure prévue à ce jour est : deux classes de PS/MS avec 26 et 27 élèves et deux PS/GS avec 28 élèves 
chacune.

Les doubles niveaux sont un choix d’équipe pour de nombreuses raisons, dont le développement de 
l’autonomie, pour les Petits d’évoluer avec des plus grands et pour les MS et GS d’être en petit groupe l’après-
midi.

- Organisation de la rentrée en septembre des élèves de Petites sections, la visite des locaux.

Les parents des futurs PS et nouveaux arrivants en MS ont été contactés par mail. Une visite est prévue le 1er 
juillet à 17H00. L’équipe enseignante les recevra (avec les enfants) et une réunion d’informations générales sur 
le fonctionnement de l’école suivra.

Le 31 août à 17H00, les familles des PS seront à nouveau conviées avec leurs enfants pour une visite afin de 
préparer au mieux les deux journées de rentrée.

Les horaires seront adaptés et écourtés pour les PS pour les deux premiers jours : 9H30-11H50 avec possibilité 
de rester faire la sieste à la maison l’après-midi. Les parents souhaitant que leur enfant fasse la journée aux 
horaires habituels peuvent en faire la demande et cela sera accepté sans problème.

Dès le 5 septembre, les enfants viendront aux horaires habituels de l’école.

- Élections des parents d’élèves à venir

Le vote par correspondance est maintenu pour les prochaines élections.

Ecole maternelle La Garenne



- Les actions de l’année en faveur de la coopérative, bilan de la fête de l’école et présentation des comptes 
à la veille de la rentrée :

Des actions ont été menées afin de pouvoir acheter du matériel de sport (basket) et financer des événements. 
Pour cette fin d’année, la Ludomobile  est venue le 10 juin . Le coût a été de 345 €.

L’opération initiative des bouteilles a rapporté 394 € et la dépense pour le matériel sportif a été de 460 € ( part 
de la coopérative).

Les sorties scolaires : plus de la moitié des billets d’entrée a été financée par la coopérative. Les cars ont été 
payés grâce au budget transport alloué par la Mairie. (2200 €)

Le cahier des comptes a été présenté aux parents élus. Il reste 1 600 € environ pour commencer l’année et 
financer les projets du premier trimestre.

Les sorties scolaires et interventions réalisées : la bilan est très positif .

Mme Dutarde : la sortie au parc des Félins avec une interventions

Mme Fouet,Legrand  Robine et Cujard : Chichoune Accroforest à Lésigny

La Ludomobile : une intervention qui a été très ludique mais pas seulement ; découverte de nouveaux jeux de 
tout type, savoir jouer à plusieurs...

- La liaison école maternelle-école élémentaire

Les CM1 de Mme Nabet ont organisé le vendredi 20 mai après-midi avec l’aide des CP des jeux solidaires. 
(inspirés de l’USEP)
Le principe : 2 équipes s’affrontent sur des épreuves pour lesquelles la réussite dépend de l’action de toute 
l’équipe .
Les CP et GS ont été regroupés dans les équipes pour faire connaissance.
Un goûter a ensuite été offert par l’école élémentaire et les parents des CP.
Pour finir, les Grands ont visité l’école, les classes, la cantine... 

L’année prochaine, les deux équipes souhaiteraient une liaison plus régulière.

Il se pourrait que les CM1 du Taillis deviennent chaque année responsables de l’organisation de la demi-journée 
jeux solidaires. Ainsi les GS connaîtraient les CP et CM1 ( futurs CE1 et futurs CM2) à leur entrée à l’école 
élémentaire .

Bilan de la fête de l’école : une belle réussite de l’engagement des parents élus et volontaires

Beaucoup de parents d’élèves ont été investis. Un groupe Whatsapp a permis aux parents élus et volontaires 
d’organiser et fédérer les actions pour mettre en place les stands de jeu ( non prévus initialement pour cette 
année scolaire mais parfaitement organisés ), tombola, buffet . 

Grâce au bénéfice de la tombola (581 €), tout a été gratuit lors de la kermesse, qui a été une grande réussite.

Les parents élus souhaiteraient organiser plus tôt la réunion de préparation de la fête et envisageraient 
l’élaboration d’une tombola avec la recherche de lots auprès des commerces et des entreprises.

Les actions pédagogiques : 

- Le projet d’école et actions à venir pour la rentrée prochaine :

La Rallye Maths a été poursuivi (épisode en lien avec l’Afrique, 3 épreuves). Il continuera l’année prochaine.

Le projet « Racontez-nous des histoires » sera mieux investi l’année prochaine. Il nécessite une programmation 
qui sera établie en début d’année par l’équipe enseignante.



Des actions sont déjà réfléchies pour l’année prochaine, notamment pour   le développement de l’éducation   
artistique et culturell  e      :  

Un PACTE (PROJET Artistique et Culturel Territoire Éducatif) : Nous souhaiterions illustrer un livre de 
manière sonore ( bruitage, instruments). 

Le projet permettrait de rencontrer des artistes qui sont répertoriés sur une liste d’intervenants agréés , un 
orchestre si possible, avec pour aboutissement une production littéraire et artistique.

Des subventions pourraient être accordées mais la coopérative scolaire devra être également engagée.

Le cinéma au Cyrano à Montegron : 

Un  dispositif pour les classes de maternelle, coordonné dans le département de l’Essonne par Les Bords de 
Scène serait accessible pour les élèves, à raison de 3 séances avec une programmation établie.

Le Cyrano propose également des séances hors dispositif, avec des films à la demande selon les thèmes 
souhaités.

Ce projet est à l’étude et sera présenté lors du prochain conseil d’école.

Le festival du livre     : Pour faire promouvoir la littérature de jeunesse au sein de l’école, nous recevrons des 
mallettes de livres de littérature de jeunesse en lien avec des thèmes choisis pendant deux semaines. Les enfants 
les découvriront et les parents pourront venir les feuilleter ou en commander s’ils le souhaitent. 

L’opération est prévue à partir du 28 novembre 2022.

Pour promouvoir la pratique sportive     :  

Label J.O 2024     :   Un dossier a été déposé pour obtenir le label JO 2024 permettant l’attribution de matériel et 
d’une dotation de 300 € à dépenser pour une intervention auprès d’une association locale ( club de basket de 
Yerres demandé)

Projet  pour l’année prochaine : une rencontre sportive d’athlétisme pour les GS  avec une autre école de la 
ville, au stade de rugby Léo Lagrange.

Cela serait possible si le déplacement en bus de ville est bien permis. Nous sommes en attente de la réponse de 
la Strav ( autorisation accordée côté Inspection de l’éducation nationale.)

DIVERS :

KLASSLY : L’équipe souhaite pour la rentrée prochaine souscrire à un abonnement payant qui permettra de 
garder visibles de manière permanente les messages envoyés.

Venue du photographe année scolaire 2022-2023:

La date du 30 septembre 2022 a été retenue.

Les points concernant la Mairie abordés lors du conseil d’école: 

- L’entretien de l’école et les travaux effectués (mise en place du cahier) :

Un cahier des travaux effectués sera disponible sur la commode près du bureau afin d’y noté ce qui a été 
réalisé .

Les agents de la mairie n’y inscriront que les travaux exceptionnels.

Lors des prochains conseils d’école, les représentants municipaux apporteront une fiche récapitulative des 
travaux effectués (E-ATAL) qui sera consignée dans ce cahier pour chaque période passée.



Les rideaux extérieurs vont être changés pendant l’été. 

Les enseignantes remercient la Mairie pour les plantations réalisées dans la cour. Il faudra les arroser car les 
plantes souffrent des actuelles chaleurs.

- État des projets : ombrière et mur d’escalade

Les représentants de la Mairie s’engagent à ce que le projet mur d’escalade soit mieux investi, avec des 
propositions et des réponses rapidement.Un responsable doit passer pour nous aider à concevoir ce projet.

Concernant l’ombrière     : le modèle et le projet sont bien validés par le Monsieur le Maire mais il manque à ce 
jour un accord pour débloquer les subventions. Une projection a été présentée. 

La Directrice a demandé a être concertée pour le déplacement de la petite maison bleue et a demandé si de 
nouveaux marquages au sol pouvaient être faits pour tracer des couloirs de course.

Un plan sera envoyé par M François pour indiquer les souhaits.

- La bibliothèque annexe du Taillis :

La bibliothécaire a quitté le poste de la bibliothèque annexe. Une nouvelle bibliothécaire a été recrutée et 
pourrait être opérationnelle après les vacances de Toussaint.

- Commission de sécurité du 10 mai 2022 : Les locaux ont été scrupuleusement visités par un Lieutenant des 
Pompiers, ainsi qu’une représentante de la Mairie, du Périscolaire et le responsable du service de sécurité 
incendie pendant 3 heures. Un procès verbal a été rédigé. Aucune anomalie sur le site.

 Autres points soulevés par les Parents élus: 

Les Parents élus ont remercié la Mairie pour le auvent, les nouvelles formalités d’inscription pendant les 
vacances aux centres de loisirs, pour la présence de la police municipale:les automobilistes roulent moins vite.

- Où en sont les démarches pour l’installation des panneaux lumineux aux abords de l’école ?

Réponse de la Mairie     :   Ils devraient être installés pour la rentrée.

- Où en est le recrutement pour le remplacement du départ à la retraite d’une des ATSEM ?

Réponse de la Mairie     :   Une ATSEM sera bien affectée soit début septembre soit fin septembre,selon les 
possibilités .

- Pour faciliter les échanges avec le personnel du périscolaire, serait-il il est possible d’afficher un 
trombinoscope à la porte ?

Réponse de la Mairie     :   Par Klassly, la Directrice pourrait permettre la diffusion des photos des animateurs.

- Pouvons-nous l’étendre au centre de loisirs car il est difficile de repérer qui est qui et les responsables de
centre ?

Réponse de la Mairie     :    Cela semble difficile via le site de la mairie ou par mail mais la demande a été relevée.

Mmes Dutarde et Legrand ont annoncé leur départ pour d’autres écoles à la prochaine rentrée. Le reste 
de l’équipe et les Parents élus les remercient vivement pour leur grand investissement et leur souhaitent 
une très bonne continuation.

Fin de séance 20H30

Mme Cujard

Mme Dutarde




